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Le Conseil Municipal

vous présente ses

meilleurs vœux

pour l'année 2015
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L'édito du maire

Grattepanchois et Grattepanchoises,

Je tiens tout d'abord à vous exprimer ma profonde reconnaissance pour la confiance que vous m"avez apportée, ponctuée d'un score exceptionnel dès
le premier tour des élections municipales. J'ai une pensée particulière pour celles et ceux qui ont insisté afin que je poursuive un nouveau mandat alors
même que je voulais arrêter. Le résultat acquis me conforte et me motive davantage. Au cours des six années à venir, je m'efforcerai, avec la nouvelle
équipe, de porter les projets à leur terme et, les dotations de l'Etat diminuant et les charges augmentant, nous essaierons ensemble de trouver de nouvelles
recettes et d'éventuelles économies.

S'il faut tirer un bilan des précédents mandats, j'estime que la gestion de notre Commune est saine, réfléchie, calculée et rigoureuse. Sans aucun risque,
mais au contraire toujours en profitant de réelles opportunités, nous avons accompli de nombreuses réalisations. Bien évidemment, il reste beaucoup à
faire, surtout celles dont nous ne maîtrisons pas intégralement la compétence et qui prennent ainsi beaucoup plus de temps administrativement et
prioritairement.

De nouvelles réformes en toute hâte et c'est autant de perturbations qui frappent les petites collectivités locales auxquelles nous n'échappons pas !
Le Syndicat Intercommunal Scolaire subit de plein fouet celle des rythmes scolaires. L'organisation du planning consacré aux activités périscolaires relève
d'un travail ardu et le coût engendré n'est pas minime. Malgré l'aide substantielle de l'Etat, le SISCO devra veiller à limiter ses dépenses et à trouver à coût
moindre des animations pour nos enfants. Je ne suis pas du tout rassuré lorsque son président évoque sans cesse la levée de l'impôt par les Communes
adhérentes pour en assurer le financement, solution exclusive beaucoup trop facile à adopter.

C'était annoncé, faute de combattants, la dissolution du Comité des Fêtes était inéluctable. Il convient évidemment de remercier chaleureusement
tous les bénévoles qui ont œuvré en son sein depuis sa création afin de garantir à la population des animations diverses et variées. Cette perte est
préjudiciable et il est regrettable que les appels pour renforcer l'équipe en place aient été vains. Désormais, il appartient à la Commune d'assurer le service
minimum ! Vous désirez maintenir ou organiser des manifestations, vous pouvez, sans ètre élus, travailler aux côtés des membres du Conseil. N'hésitez pas
à nous rejoindre !

L'année 2015 verra démarrer d'autres projets, des débats passionnants et il y aura encore du pain sur la planche et sur le fonds.

Il me reste à vous conseiller la lecture de ce bulletin que nous avons eu plaisir à concocter (et dont je sais que vous êtes
nombreux à être friands). Je vous souhaite, ainsi que le Conseil Municipal et le secrétaire de mairie, de joyeuses fêtes de fin d'année,
ainsi que plein de bonheur, tout en prenant soin de votre santé.

r

i
Votre Maire dévoué

Maurice NAVARRE
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La vie de la commune

Naissances

- VASSEUR AUCAGOS Marceau

- CAUDRON Théo

- EGGENSPIELER Jules

- BERNARD Célestine

- DEROUBAIX Lana

- PLATEL Gabin

- DUFOUR Tristan

Amiens

Amiens

Amiens

Amiens

Amiens

Amiens

Amiens

12/03/2014
20/05/2014
28/05/2014
01/09/2014
03/10/2014
30/10/2014
18/11/2014

Mariages

LEROUGE Arnaud et FACQUEUR Annie

BERNARD Thaddée et DAUPHIN Anne

DÉMARQUET Kévin et BÉNARD Dorothée
ROUSSEL Fabien et MASSET Elise

03/05/2014
07/06/2014
16/08/2014
13/09/2014

?

- CARRÉ Geneviève

- DEVISME Francis

- GÉLON Charlette

Amiens

Roye

Grattepanche

08/04/2014
29/04/2014

30/07/2014

Secrétariat de Mairie

Permanences : lundi et le jeudi (de 17 H.30 à 19 H.)
Tél. 03.22.42.08.18 Fax 03.22.42.09.10

Messagerie : gmttepanche.mairie@free.fr
Site Internet : http://www.grattepanche-mairie. fr
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Maurice Navarre bien réélu
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[a ?iste conduite par Maurice Navarre, q?ii se présentait pour la 4a fois,
a étê élue au premier tour. Un véritab)e plébiscite.

c
ommune discrète de la métro-

pole amiénoise. qiii potirstiit
soii petit boiilîonime de clÏe-

min sans tapage. Gi'aiiepaiÏehe esi
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üù le màe ei son conseil ont été

Mus (oii M:lus;mec uiie rnoyenne
78.83 ?, des voiî A trois VOIX pn's.
}Jaurice Navarrc faisait le gr.ind
rhelein. Plêbisciié par 87.19:j des
iriscriis. il rêa!isc le scorc de 97.73
l; sur !iil. perso+i+ie. Peut-êtte tin rc-
cr:ïrd de France .3 Gratlepanclie ?
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Bruno Bardet

et Nathalie Jabelin, adjoints
Oîi se sûuvieiil que c'esi stir itisis-

iauce ïles liabitams et des eliis que
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Le make plébiscit{!. M. Navaryc. en}ouré de?sesdtuxadjûlnts.

l l

I.es aiitres mciiibres dti coiÏscil

:nuiiicip,il sont: Hy.icimiic (:.Ïrré,
Rsty Rogiii; p?:us-Fy'ançiis Sûm-
Ïiermûnt, Nicûlas Gl'ûllX. Béatrïcc
Saiiii-Solieiix , :rlaxiine Désiré. Rê-
gis SûiÏiinrrinoni ci (Mric I)iircm

Iliî tcl siiccrùs iiiéi'ite bien que !aûn
xrinqiie. Maunce Navarrc a iriviR'
lû liül+uliîiioii « aii i.'yarrc de riimitiê
«)ï.lom îe plaisir dc vous offrir sros
eïdjoïnts ('! Ï.'otre nxaire *. ('est ça
?.llSSl la (Iarl(!(JIO?? ('l !l :ranSp.1-
rL'lle(' de< COlllp!eS.

[le ncïye cûithpar!ar.t
)uN VIMa[X

I.ors (I!! laêler?tion eni mairl; et dias
adjoinis dcvant tinc s,'il!e tiieii
îemplie. M,îiiri:e NavaÏÏc a laissé ii
Régis SûmriîeriÏtûnt I(! «!oyen d:iy.
{e süiri de pïêsidcr iaéleciioii d?:
m.iire. Reirûiivant so« siège. le
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drvient ?a dett:i.iènie atijciintc. <lê-
]%tibe ;i I,i vie aii vill.ige et allX ar-
ùïîcs sco!aii'es.

urbanisme

p.c.

- PLATEL Julien

- CLAISSE Julien

- HERMANT Bruno

- SOMMERMONTXavier

- BO?VIN-NAVARRE B. et V.

D.P.

- SAS Latitudes (POCHOLLE M-M.)

Extension Habitation

Combles et fenêtres

Porte-fenêtre

Extension Habitation

Construction Habitation

Division parcellaire

Mair?* l' Synd. Scoli Com. 14tesl Asp*@

a4AlRlE DE GRATTËPANCHE

Malr0 : NmARRË Maurice

11 Rue de l'Eqlise
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ISynd. Sœl.l Cùm. FM*al AapegMairie
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BUDGET, 'ii
SECTION DE FONCTIONNFMENT

DEPENSES
201 SECTION D'lNVES"nSSEMENT

, '9'Lô 0 -? ' DEPENSES

RECETTES

RECETTES

Ltbellés RésultatFinN-i Realisel'4 l R:3R- l TotauxN JÏotauxraetra-ii l
FONCTIONNEMENT

Dépenses
Recettes 9,0 C)55. '2-..

j a.=:. 977 c', ':

5F 875,9aCl

%m,%lq% (i ,%l,%l ,%7%%m%% ,%i ,%i ,%;% ,%; ,%i ,%{ ,%l ,%{ ,%i ,%l ,%{,J? -

ia:agïïeî
F-a---

j56 8.75-99

!43 977.81

21784t3û

Résultat 60 965-31 12898-18 12898.18 73 863.49

INVESTSSEMENT

Dépenses
Recettes

55 22 4 a. (E.

:3'7 !J24 (:l:J

' 'lr '

55 224..i6
P-a-'---

37 024 88

5522416

55132-93a'?3 '.0!3 'J5

Résultat 18 108.05 - 18199.28 - 1819928 - 9î23

RE.SLILT.AT '79 û'73-36 '- 53C)ljü l - l- 530110 73 772.26

l

#JNEE = N Résultat N-1 ' 'l/!;;;Ï;;'.Ï:Ï --Ré'itiÏat-N -------------C-IgtÙre'N a R. à R. Solde R.à R. N Affed.Repoit N+1

R)NCTIONNEfvlENÏ 60 965.31 12898.18 73 8'63.49 73 863.49

INl'ESTlSSEMENT 18108-05
l

Il

111 - 18 19€».28 - 91.23 - 91-23

TOTAL 79 0'73-36 - 53Cll.lû 73 772-26
l'

73 772-26

CFarges à CaraCîère général 72 400

Charges de personne) 12 300

Atténuation de produits 6 300

Acitres dépenses de gestion courarite :B7 900

Charqes financières et charges except. 3 700

Vîremenf a !a section d'investissernent 41 601

TOTAL 224 201

ProgranÏnÏes (Travacix et acquisitions)
Restes à Réaliser

l

Résciltat reporté l

Remb. En'iprunts 7 :SOO

TOTAL 73 400

Prodtiits des services 72 40C}

lmpôts et taxes 8Cl 468

Dotations, subventioiis et participations .53 861

Autres prodciits de gestion cocirante et prcdciits except. 4 200

Rèsultat reporté 73 772

TOTAL 224 201

Subventions 8 00(]

Dotations 1 092

Emprcint .30 000

Restes à Réaliser

Affedation di r-ésuttat .18 108

Virenient de ta sectiûn de fonctionnenient 16 200

TOÏAL 73 400



Elections

Inscription sur la liste électorale

Sont électeurs tous les Français et
Françaises majeurs, jouissant de leurs '
droits civils et politiques et n'étant dans
aucun cas d'incapacité prévu par la Loi.

L'inscription sur la liste électorale est
obligatoire pour participer aux
différents scrutins. Rappelons que la
date limite d'inscription est le 31
décembre de l'année en cours. II est

possible de s'inscrire à tout moment de
l'année mais vous ne pouvez voter qu'à
partir du ler marS de l'année suivante ,
(après la révision annuelle des listes
électorales)

1

Si vous déménagez dans une autre
commune, il convient de s'inscrire sur
Ia liste électorale de sa nouvelle

commune en procédant aux mêmes
formalités que pour une première
inscription.

ffl *Vflffi
rITh

lâlCôla9

GRôUX

4?
[

À

Le Conseil Municipal

Cédrie
DUFOUR

Beatrice
SAll'lT-SOLIEUX

Jeajl-F raiiçois
SOrvlfiilEF!MOIIT

Afflk

HyaciiÏtlie
I:ARRE
5
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Le 23 mars 2014, les 183 votants de la Commune (sur 232 inscrits) ont élu au ler tour, les Membres du
Conseil Municipal qui, lors de sa 2ème réunion (la 1è'e étant consacrée à rélection du Maire, NAVARRE
Maurice et ses 2 adjoints, BARDET Bruno et JABELIN Nathalie) a formé les Commissions locales chargées
de gérer la vie du village...

ELECTION MUNICIPALE 20l4i
I-nscrits : ?232 Vota;ts : 183- Exprimés : 176

-'21

OÙ s'inscrire ?

*Soit à la mairie de son domicile (ou
de sa résidence : dans ce dernier cas, il
faut y résider de manière effective et
continue depuis au moins 6 mois)

*Soit à la mairie d'une commune

dans laquelle on est assujetti aux
impôts locaux depuis au moins 5 ans

*Soit à la mairie de la commune où

I'on est assujetti à résidence en tant
que fonctionnaire public.

Nom du candidat

- BARDET Bruno

- CARRE Hyacinthe

- DESIRE Maxime

i- DUFOUR Cédric

r- GROUX Nicolas

- JABELIN Nathalie

'- NAVARRE Maurice
- ROGER Betty

- SAINT-SOLIEUX Béatrice

- SOMMERMONT Jean-François

- SOMMERMONT Régis

Nb. de voix

?
'r 158

r
r
r

144

151

144

151
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i 172
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r 156

157

149
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Elections municipales
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Le 23 mars 2014, vous vous êtes exprimés en faveur de l'unique liste proposée « Agissons ensemble » avec une

îor'te majorité. Cette nouvelle équipe s'est engagée à gérer rigoureusement le budget communal avec une
transparence sur la fiscalité locale, à oeuvrer exclusivement et en faveur de l'intérêt public, à être à l'écoute de
l'ensemble de la population, à maîtriser le développement urbain tout en préservant le caractère rural de notre
village, à soutenir et aider les associations qui constituent les acteurs de la vie locale, à s'efforcer de maintenir ce lien

indispensable qu'est notre école, à améliorer le cadre de vie, à préserver notre environnement et notre
k patrimoine, à représenter et défendre notre commune au sein des Syndicats Intercommunaux.

Voici un extrait du discours lu, à l'issue de l'installation du nouveau conseil Les Svndicats Intercommunaux

municipal présidée par M. SOMMERMONT Régis au bénéfice de l'âge, par le
maire :

« Chères concitoyennes, chers concitoyens, mes colistiers et moi-même tenons à

vous remercier pour le plébiscite témoigné en notre faveur lors du premier tour des

élections municipales. Nous avons recueilli une moyenne de 87,19% des suffrages

exprimés, pareil score est difficile à trouver parmi les résultats des communes rurales.

Un taux de participation à 78,83 %, très convenable, nous incite à excuser ce soir

les abstentionnistes qui, empêchés à cause de problème de santé, n'ont pu se déplacer.

Pour leur participation active durant les six dernières années ou plus encore, nous

remercions les Conseillers qui, pour des raisons qui leur sont personnelles, ont choisi de

ne /)05 se représenter. Merci aussi aux familles des élus qui acceptent d'être par
moment délaissées au profit de la collectivité.

r
l

* SIVOM de Boves :

Délégués titulaires :
- M. NAVARRE Maurice

- M. BARDET Bruno

Délégué suppléant :
- M. SOMMERMONT Régis

* S)indicat Scolaire :
Délégués titulaires :
- M. NAVARRE Maurice

- M"" JABELIN Nathalie
- M. GROUX Nicolas

ë SISA du Sud Amiénois :

Délégués titulaires :
- M? JABELIN Nathalie
- M? SAINT-SOLIEUX Béatr€ce

Délégué suppléant :
- M' ROGER Betty

* SIVU du Sud Amiénois :

Délégués titulaires :
- M' ROGER Betty
- M' JABELIN Nathalie

Délégué suppléant :
- M"' SAmT-SOLIEUX Béatrjce

ë ? :

Délégués titulaires :
- M. BARDET Bruno

- M. CARRE Hyacinthe
Délégués suppléants :
- M. SOMMERMONT Jean-François
- M. GROUX Nicolas

ëAMrENS METROPOLE :

Délépé titu)aire :
- M. NAVARRE Maurice

Déiégué suppléant :
- M. BARDET Bnino

Vous avez, par vos

votes, approuvé le bilan

du mandat précédent,

bilan que nous n'avons
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pas utilisé lors de notre discrète campagne, tellement nous sommes déjà impliqués dans de futurs et importants

dossiers. Vous avez donc, il nous semble, pour une extension de garantie que proposait notre liste. Notre équipe

s'est engagée pour le respect des objectifs essentiels pour mener à bien la mission qu'incombe à conseil municipal

honnête et dynamique.

R'%
?Q-K' %

1

Tout sem effectué afin que notre commune bénéficie des avantages qu'elle peut obtenir et ainsi réaliser des

projets utiles et pérennes. Nous essaierons de trouver de nouvelles recettes et de nombreuses idées, ensemble et

avec vous, nous le pourrons !
P r4 F

J
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i
i
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l A défaut de liesse à l'occasion de la libération de notre village, il nous reste à trinquer autour du verre de
i

9
? l'amitié. Merci encore pour la confiance que vous nous accordez i )) Maurice NAVARRE
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Commission des Travaux
La Commission <« Travaux » est composée de 9 membres. Celle-ci choisit les priorités des travaux à réaliser et les soumet au Conseil Municipal.
Pour 2014, voici les projets :

* Un devis a été accepté par le Conseil Municipal afin d'alimenter en eau le cimetière

ë La plateforme située en bout du cimetière sera égalisée et clôturée

* Les ronciers du talus en contrebas du <« Tour de Ville » ont été taillés par un professionnel
ë Un devis pour l'entretien annuel du « Tour de Ville » par le C.A.T. est à l'étude
* Un nettoyage (débroussaillage, abattage...) a été réalisé par des bénévoles.

€' 44)Xi J ?a" ' k? X - : à'

4
Merci aux Membres de la Commission ainsi qu'à Marie-Jo SOMMERMONT, Natacha DUFOUR, Jean-Baptiste NICAISE qui, pendant cette journée, ont

participé activement au nettoyage.
* Le démontage du bâtiment et le nettoyage du terrain ont été

effectués par l'entreprise VASSEUR

* Pour l'école : Installation d'une alarme ainsi que la pose de
lambris dans le couloir, travaux réalisés par Francis GOURGUECHON

* Des devis sont en cours pour la réparation de la toiture de
I'école, de la mairie, de la cuisine de la Salle des Fêtes et la toiture de
l'église

* En ce qui concerne les nuisances dues au bruit lors des locations
de la Salle des Fêtes, des études acoustiques sont à l'étude par le CAUE

* Des travaux d'entretien des lignes électriques qui alimentent le
village ont été réalisés par ERDF. Des groupes ont été installés dans le
village pour prendre le relais provisoirement.
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Journée «« Fleurissement »

Une matinée « fleurissement » a eu lieu le 3 mai 2014 ; elle a permis de nettoyer et fleurir tous les sites. 16 bénévoles ont répondu présents. Je les remercie.
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Chemins ruraux : Une journée « craie »>
Sur les conseils de MM. SOMMERMONT Régis et Jean-François, nous avons organisé une réunion

avec les exploitants agricoles afin de définir les chemins les plus abîmés et elle en est suivie par une

matinée craie le samedi 14 juin 2014. Cette matinée a permis aux exploitants agricoles de venir avec leurs

matériels (5 tractopelles et 3 tracteurs avec remorques) afin d'étaler dans tous les trous et les ornières,

Ia craie (offerte par l'entreprise DE COLNET) ou le ballast (acheté par la Commune)

Merci à Messieurs BERTRAND Thomas (absent excusé mais qui nous a livré de la craie), CORNIQUET

Guillaume, CORSYN Jean-Pierre, GLORIEUX Jean-François, GOES Jean-Noël, GUIDÉ Frédéric, VASSEUR David, VASSEUR Dominique, VAN GOETHEM Jean-Charles,
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Infos locales
UTIL?SAT?ON SALLE DES FÊTES

Une plainte a été déposée en mairie par les proches riverains pour nuisances sonores. Le Conseil Municipal a de suite fait appel au Conseil d'Architecture

d'Urbanisme et de l'Environnement dans l'optique d'un isolement phonique. Dans son rapport, l'architecte en charge du dossier précise que les seules solutions

adaptables sont celles qui pourraient avoir trait à l'isolement acoustique intérieur des locaux. Afin d'être les plus efficaces possibles, ces dispositions pourraient

avoir une incidence significative sur le volume disponible, sans toutefois apporter de solution à une source première du bruit qui est celle liée aux personnes

extérieures au volume de la salle. En conclusion, il préconise de déplacer la Salle des Fêtes sur le Terrain de Sport en réhabilitant la halle existante. Un vaste

chantier qui méritera débat et qui devra s'étaler sur une longue durée !

Les riverains doivent s'armer de patience, mais il est bon de rappeler que les utilisateurs doivent respecter, en bon citoyen, les règles consignées désormais
sur le contrat de location. Il n'est pas difficile pour le locataire de rappeler à leurs convives

d'éviter de parler trop fort à l'extérieur, d'éviter les coups de klaxon et d'assurer la

quiétude des riverains en fermant portes et fenêtres.

Nous rappelons que le coût de la location est modeste, soit 70 € tout compris pour

une première location, et qu'à ce prix, les utilisateurs doivent préserver cette opportunité

et évïter également de faire des remarques désobligeantes notamment sur la propreté

des locaux. A noter les sous-locations sont interdites et que vous êtes seuls responsables

en cas de problème ; la Mairie ne connaît exclusivement que les signataires de la

convention ! Il est à noter que la limitation de la location aux habitants était destinée

justement à réduire les locations en faveur de la tranquillité des riverains.

Quelques photos représentatives de l'utilisation de la Salle des Fêtes en 2014
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VENTE D'uN IMMEUBLE COMMUNAL

Suite à un courrier adressé en mairie par les locataires du logement communal situé au 1 rue du Haut, faisant part de leur intention de racheter

l'immeuble qu'ils occupent dans le cas où le Conseil Municipal déciderait de le vendre, une estimation parle Service des Domaines a été diligentée. Lors

de sa séance du 10 avril 2014, le Conseil Municipal, après en avoir débattu, a proposé, compte tenu de,s travaux à réaliser et afin de ne pas pénaliser les

locataires au terme du bail, de céder la propriété au prix en valeur occupé et estimé au plus bas soit 72 000 € avec pour contrainte aux acquéreurs de

démolir à leur charge la dépendance servant de garage et de remise pour ainsi limiter la clôture afin d'améliorer la visibilité et de créer un trottoir plus

large, soit au prix de 75 000 € si la démolition précitée demeure à la charge de la commune. La transaction est actuellement en cours.

BROYEUR D'ACCOTEMENT
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Héritière d'un tracteur légué par le Comité des Fêtes, la Commune a acheté un broyeur

d"accotement afin d'optimiser les tâches accomplies et réaliser ainsi des économies en matière de

prestations. Le conducteur préposé, M. SOMMERMONT Jean-François, manie désormais le broyeur
?l

avec efficacité. Rappelons qu'il exécute cette fonction gracieusement !
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EAUX PLUVIALES

Amiens Métropole a engagé une étude afin d"établir le schéma directeur d'assainissement des eaux pluviales propre à notre commune. Elle a

pour objectifs d'établir un diagnostic de ruissellement, de définir un programme d"aménagement permettant de résoudre les dysfonctionnements

ainsi identifiés et de proposer des orientations en termes de maîtrise des eaux pluviales.

Le cabinet Merlin en charge du dossier a rencontré le Maire et son Adjoint pour parcourir le village, de recenser Jes avaloirs et dresser

I'inventaire des problèmes existants. Les problèmes suivants ont été signalés : installation du puits d'infiltration non réalisée et déversement dans

Ia cour de M. VASSEUR Mrôme dans la Rue de l'Eglise, emprise de terrain abandonnée pour la Rue de Saint-Sauflieu, procédé à retenir pour

l'extension de la Rue du Haut et stagnation des eaux boueuses sur la route d"Estrées. Le rapport devrait être présenté et soumis à enquête publique
fin 2015.
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MOYENNE TENSION

Le remplacement du poste moyenne tension implanté sur le pylône à côté de l'abribus

effectué par ERDF a occasionné pour les habitants quelques gênes occasionnées par les petites

coupures de courant liées au transfert sur groupes électrogènes. Un nouveau poste est installé

en façade du domaine communal et plus éloigné de l'abribus.
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Le centenaire de la Grande Guerre 14-18 a débuté cette année avec un premier temps fort lors de la commémoration du 11 novembre, marqué par
l'implication des enfants de l'école et de leur enseignante qui ont repris a capella et sans fausse note, notre hymne national « La Marseillaise ». Cela faisait
plusieurs dizaines d'années qu'un tel hommage n'avait été rendu en l'honneur des victimes de cette guerre atroce.

Avec la participation des enfants de l'école et de leur enseigwnte Virginie
FRANÇOIS, la cérémonie du 11 novembre a réuni plus de participants que
d'habitude, à la grande joie de son maire Maurice NAVARRE. Les enfants ont
chanté la « Marseillaise » et rendu un hommage émouvant aux
Gmttepanchois décédés lors de la Première Guerre Mondiale. Pour finir, ils ont
interprété la « Croisade des enfants )), un magnifique texte de Jacques
HIGELIN.

La lecture des lettres retraçant le sort des poilus et la vie
d'Albert THIREAU enterré en notre cimetière a été très

émouvante. Sa tombe sera restaurée à l'occasion de

l'aménagement du cimetière.

La superbe chanson « La croisade des enfants » reprise
par les écoliers a clôturé la cérémonie devant le Monument
aux Morts.

Félicitations à l'assistance particulièrement nombreuse
et qui malgré tout a respecté un silence très remarquable lors
de la cérémonie.

Jean VIMEUX (Courrier Picard)
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l LA CROISADE DES'EN;A'NTS}

I
Pourra-t-on un jour vivre Sur la Terrel

! .. ? J - - - V I V l E S u' la

Sans colère, sans mépris
Sans chercher ailleurs qu'au fond de SOn CCE'ur

La réponse au mystère d: la -vi'el .-,.,,sc au mystere de la s

Dans le ventre de l'universl
I Des milliards d'étoijes

Naissent et meurent à c-haque instant
I'l--- - - -...-IIIC ïïïscantOù l'homme apprend la guerre à SeS enfants

Refrain

J' suis trop p'tit pour me ;rendre au sérieux
Trop sérieux pour faire le jeu des grands

Assez grand pour affronterla vbie
Trop petit pour être malheureoux

Verra-t-on enfin les êtres hu-maïns'
Di....-'Rire aux larmes de leurs peurs'

Enterrer les armes, écou;er l;;c"œur
Qui se bat, qui se bat pou;i;' vi?e

Refrain

ITrop petit pour les grands
Assez grand pour la viel

Refrain

Jacques HIGELIN
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Le repas des Aînés?
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* Salade / hornage
* Gât*au au chocolat ctème anglais*
+ Café

Peu de personnes du village présentes en

2014, pour assister au repas du 23 novembre

organisé par le C.C.A.S. de Grattepanche ; sa

responsable déléguée, Nathalie JABELIN, avait

pourtant pris le relais pour cette manifestation en
I'honneur des Aînés.

Une trentaine de personnes a passé un bon
moment de convivialité et de bonne humeur ! Et le

repas était à la hauteur des attentes.
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J' à 15 H. Au programme, animation, distribution de cadeaux et de friandises parle Père Noël en personne. Le chocolat chaud et les mandarines (3@,

nt fait l'unanimité pour finir cet après-midi récréatif...'%'=
rt11

Le Père Noël était au rendez-vous...
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Le Père Noël a entendu les enfants qui réclamaient sa visite! La distribution des cadeaux offerts par la Municipalité a commencé
Un grand merci aux bénévoles qui ont réussi cette fête de Noël !
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1 o'ïcij Grattepanche
«

«Grattepanche, le nom me faisait marrer»

Secrétaire de mairie et ancien instituteur, Francis Gourguprhon continue son action
auprès des Grattepanchois. Mais une autre passion L'anime : l'informatique.

4 ,hJO
.. 4

<« Maurice, je t aai préparé la délib'pour les com-
î:nissions communales. Regarde bien si je n'ai
pas oublié quelquaun. » Dans le bureau de Grat-
tepanche, on sent urie be[Le complicité eritre
Le maire, Maurice Navarre, et le secrétaire,
Francis Gourguechon. Ils entament leur qua-
trième mandat ensemble. « C:est aussi mon

quatrièrne maire, plaisante Francis. J'en ai us«:
quatre. ») Secrétaire, Francis l'est depuis 1971.
Jeune instituteur, iL dernande « par boutade »
uri poste à Grattepanche : « Le nom me faisait
marrer Mon deuxième choix était Frette-

cuisse! ». Bingo, Fraricis y est catapulté. Il y
restera trente-quatre ans en tant qu'instituteur
et secrétaire de mairie, « un statut abandonné
en 1983 », exp(ique-t-il. Aujourd'hui, il travail(e
dans son ancienne maison de fonction, accolée
à laécole et devenue secrétariat. Quatorze

heures par semaine. Même s: il « ne k.s cornpte
pas, ses heures »), corÏime dit Maurice. « Je
gère comme je veux et I«s bou(ot ûst lait. Joaimû
participer à la viû du vi{lage »), confirmû Lainté-
ressé. Mais Francis a aussi uÏe passion bien à
lui : Lainformatique. Le site de Grattepanche ?
Une somme impensable pour urie si petite com-
mune- « [)ès 1989, nous étions équipés, se sou-
vient-il. Caétait iépoque dû (:4mstrad PC 75- 72
et nous aviorxs un«s imprimantû matriciûl[û A3,
qui faisait un bruit tûrrib{c. »» Le geûk avant
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amie : « ûn y voit ma maison actuel(e, récole et
la mairie. Cest toute ma vie ! » sourit-iL. U ne vie

de Grattepanchois pas comme les autres. l

Jean-Christophe Fouquet
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Loheure, formé grâce au Plan informatique
pour tous Ilancé en 1985) a a[ors conçu des
programmes pour la cantine, La garderie...
Aujourdahui, la commune, en wi-fi, dispose de
22 ordïs. auant au site, créé par Francis en 2C)05
apràs son «iépart en retraite, on y trouve de tout.
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C'est avec tristesse et une grande déception que les Membres du Bureau ont décidé lors de l'Assemblée Générale du 18 avril 2014 Xde démissionner et de dissoudre le Comité des Fêtes.

Après 6 années d'activité et devant le faible nombre de participants pour nous aider à trouver de nouvelles idées afin d'améliorer Ceïhg*e 4ç"?hhao(:,"'c
GrMe?h'

les soirées ou festivités, la décision a été prise, non sans regret, mais à l'unanimité, de ne plus continuer à animer le village.

Nous avons été surpris lors de notre assemblée générale que personne n'ait souhaité prendre le relai pour nous remplacer afin que la vie au village ne

s'éteigne pas.

Nous avons aussi, suite à cette dissolution, fait don à la Commune d'un tracteur et d'une remorque qui nous appartenaient ; ils pourront bien sûr, être

utilisés par les différentes commissions.

Comité des Fêtes de GRATTEPANCHE

Bruno BARDET
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Amiens Santé et l'animation, un soin à part entière !
Le Service de Soins Infirmiers à Domicile « Amiens Santé » a fêté cette année son 30ème anniversaire et également son 10ème anniversaire en matière

d'animation à laquelle il se consacre activement en vue du bien être de ses patients et des participants qu'il accueille !
Le groupe s'étoffe, les séances animées par un binôme dynamique sont toujours plus riches chaque année et la recherche de nouveaux partenaires

marque la volonté d'Amiens Santé à développer ces actions dont l'objectif premier est de préserver le lien social.

Rétrospective sur l'année 2014

Les temps forts de cette année ont concerné la mise en place d'activités nouvelles liées au développement de partenariats, notamment avec le ?
culturel Jacques Tati d'Amiens, qui nous accueille depuis plusieurs années maintenant et avec qui nous avons déployé des « ateliers modelage » à raison
d'une séance par trimestre, reconduits en 2015.

Un atelier de «« gym sur chaise » a été initié avec l'association « S.l.E.L. Bleu » pour le plaisir des participants et qui sera également renouvelé en 2015.

Enfin, le partenariat avec l'EHPAD de La Neuville se renforce ; toute son équipe nous a chaleureusement conviés à une célèbre «< guinguette »» qui a fait
Ie bonheur de tous et à son marché de Noël très fréquenté auquel Amiens Santé a participé le 13 décembre!

« Les sorties » ont été, comme l'an passé, très intenses... Deux sorties à la mer (Saint Valéry sur Somme) ont comblé nos fidèles adeptes ; la météo
ensoleillée était au rendez-vous, comme en témoignent les photos ci-dessous i Nous avons également découvert le jardin des plantes d'Amiens sous un soleil
de plomb durant notre été indien... et bien d'autres choses !
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Juin 2014
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i De très jolis souvenirs...
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C'est avec tristesse et une grande déception que les Membres du Bureau ont décidé lors de l'Assemblée Générale du 18 avril 2014 Xde démissionner et de dissoudre le Comité des Fêtes.

Après 6 années d'activité et devant le faible nombre de participants pour nous aider à trouver de nouvelles idées afin d'améliorer Comi+e 4e'9.e.',,.iiia?"'
Graôe»'l

les soirées ou festivités, la décision a été prise, non sans regret, mais à l'unanimité, de ne plus continuer à animer le village.

Nous avons été surpris lors de notre assemblée générale que personne n'ait souhaité prendre le relai pour nous remplacer afin que la vie au village ne

s'éteigne pas.

Nous avons aussi, suite à cette dissolution, fait don à la Commune d'un tracteur et d'une remorque qui nous appartenaient ; ils pourront bien sûr, être

utilisés par les différentes commissions.

Comité des Fêtes de GRATTEPANCHE

Bruno BARDET
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Amiens Santé et l'animation, un soin à part entière !
Le Service de Soins Infirmiers à Domicile « Amiens Santé » a fêté cette année son 30ème anniversaire et également son 10ème anniversaire en matière

d'animation à laquelle il se consacre activement en vue du bien être de ses patients et des participants qu'il accueille !
Le groupe s'étoffe, les séances animées par un binôme dynamique sont toujours plus riches chaque année et la recherche de nouveaux partenaires

rÏÏarque la volonté d'Amiens Santé à développer ces actions dont l'objectif premier est de préserver le lien social.

Rétrospective sur l'année 2014

Les temps forts de cette année ont concerné la mise en place d'activités nouvelles liées au développement de partenariats, notamment avec le ?
culturel Jacques Tati d'Amiens, qui nous accueille depuis plusieurs années maintenant et avec qui nous avons déployé des « ateliers modelage » à raison
d'une séance par trimestre, reconduits en 2015.

Un atelier de «« gym sur chaise » a été initié avec l'association « S.l.E.L. Bleu » pour le plaisir des participants et qui sera également renouvelé en 2015.
Enfin, le partenariat avec l'EHPAD de La Neuville se renforce ; toute son équipe nous a chaleureusement conviés à une célèbre « guinguette » qui a fait

le bonheur de tous et à son marché de Noël très fréquenté auquel Amiens Santé a participé le 13 décembre!

« Les sorties » ont été, comme l'an passé, très intenses... Deux sorties à la mer (Saint Valéry sur Somme) ont comblé nos fidèles adeptes ; la météo
ensoleillée était au rendez-vous, comme en témoignent les photos ci-dessous ! Nous avons également découvert le jardin des plantes d'Amiens sous un soleil
de plomb durant notre été indien... et bien d'autres choses !
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Saint Valéry sur Somme
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Juin 2014

De très jolis souvenirs...
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Le jardin des plantes - Septembre ll
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Une œuvre réalisée en atelier Modelage
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I Merci, Gilberte, pour ce clin d'œil !
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« Les activités » variées et toujours plus riches les unes que les autres, ont su enchanter tous les participants ! Il y en a pour tous les goûts... L'incontournable

loto, la peinture sur verre, les activités autour des fêtes à célébrer, l'atelier modelage, les jeux de société : cartes, « Dessinez, c'est gagné », mots croisés et

quizz en tous genres ! Des échanges, de l'entraide et de beaux moments partagés dans la bonne humeur !

l
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Toute l'équipe d'Amiens Santé et les participants de

I'animation vous souhaitent d'excellentes fêtes
%

% %

de fin d'année et une très belle année 2015 !
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La Société de Chasse

Le jour de l'ouverture, 34 chasseurs se sont donné rendez-vous place de l'église pour parcourir le territoire communal. Deux jeunes de 16 ans,

Rodolphe SOMMERMONTet Alban NICAISE, fraîchement dotés de leur permis, les ont rejoints début novembre. 18 d'entre eux résident sur la commune.

Pour la saison 2014-2015, la composition du bureau est la suivante : .Jean-Louis VASSEUR, Président, Jean-François SOMMERMONT, Vice-Président,

Chantal PORTIER, Secrétaire, ainsi que Bruno BARDET, Alain BETTE, Maxime DÉSIRÉ, Alain DUACHEUX, Jean-Michel SOMMERMONT, Philippe
SOMMERMONT, Régis SOMMERMONT et

Xavier SOMMERMONT, membres.

Le ler juin, l'organisation d'un ball-

trap fut une réussite d'autant que le

soleil était au rendez-vous.

Au mois d'août, une chasse d'été

a permis d'éliminer trois renards.

Cette espèce est de plus en plus visible

aux abords du village.

Le repas traditionnel du cochon a

eu lieu à la Salle des Fêtes le 9

novembre.
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Le repas de chasse
Le 9 novembre 2014, la Société de Chasse organisait son traditionnel "repas du cochon". Après la matinée de chasse, tout le monde s'est retrouvé à la

Salle des Fêtes ; plus de 80 personnes s'étaient inscrites pour un repas convivial et copieux...
l
t

,' , ? l; ? .,.;Jl' ïî?-è??aa ? '- ' I

14'

À
jW'

h
1

û

J

" ' è'
, ; Jâ-?fÀ =è - l

r

1

,11l! 1
'l

4 ë
)- p

€

"dl a»' 1
/
1

'l

!'?

Q9,'?t,,i:'&

!J 'i"7a'-K
k

?-l
%-11?, ii

l

r

*

)
1

%

l

a
P!-

À

î?»-À

J'
! œ.

j

lV tj
'l

l iÀ,Àmp

alr-
Ë

n
!

â

1

waïï



L'ASPEG

Mi
W'

1 4 ? 94
L

ff
'a.s-?"'
'? + ?

îïk»rF',
r*
v
r*

?'o?k
l

v

]

1 t'
Q

(1
l

1
1

P )
1

'Q

i
p- J

ï I
l r L.

1

ff

J IP
r

r

OpéraU.Ir)r}on

î
L,&]
?

%=&' k eA"?5 =(? b %"a';")ents
a ' j'?

r

r?
,f

?
!

?
i

»
?

'N

1
j
j

u

r
l

kl
î
k
'J
j

J

'%
k!?

W

?

*

w
r

?
l
l1
u

1
1

l

Association de sauvegarde du Patrimoine et de l'Environnement Grattepanchois

A l'initiative du Conservatoire d'Espaces Naturels de Picardie une vingtaine de personnes
se sont réunis le vendredi 22 août dans la Salle des Fêtes de Grattepanche.

l

chacun a pu poser ses questions, telles que : <« les chauves-souris se prennent-elles
dans les cheveux ? » Bien sûr, ceci est totalement faux, ce sont des histoires très lointaines qui
continuent à hanter les esprits.
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Les chauves-souris ont élu domicile dans « le fort » de Grattepanche et font l'objet d'une intention
particulière de la part du Conservatoire des Sites Naturels de Picardie. Elles sont régulièrement
répertoriées et comptabilisées par cet organisme.

Après ce petit débat, l'assemblée est partie sur la route d'Oresmaux faire le « tour de ville » pour
arrÏver à la mare et retour à la Salle des Fêtes. Pendant cette ballade nous avons pu écouter et voir grâce
à l'appareil à ultrasons les chauves-souris notamment les « murins »», ils sortent à la tombée de la nuit
à la recherche de moustiques.

Les chauves-souris sont protégées et chacun peut participer à sa façon à la
sauvegarde des espèces de notre région. Si vous avez des granges inoccupées et
que ces mammifères ont trouvé refuge dans ces bâtiments, n'hésitez pas à
contacter PICARD?E NATURE au 03.62.72.22.50, vous pourrez alors signer une
convention de partenariat avec cet organisme.

Vous trouverez ci-contre la plaquette vous donnant toutes les informations nécessaires.

Th4f
Betty ROGER (Présidente de l'ASPEG)



Pourquoi protéqer
Ies chauves-souris «lms

Ies bâtirnerrts et les jardins
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A r'tÏptÏre iietuelle,

pratiqcn+nÏent

:oçitcs k:s espèccs
Ïic chavyes';ouris

riuropéennes ont
régres'À..
Espèces protégées,
ces fragiles petits
mammifères sont

pourtarit raîement

pris en compte

kxs des travaux

de rènma?

6es bàhments et

d'enîreHeri des

jardins. La pîé'sence de ces animaux très discrets

étant souvent ;gnoree, teurs gites peuwnt èÏre
involontairement détruits.
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que le re%e

7
l "!4

ë . - a J/!"I
? =L j7]i "-?

: =" "J.]
/', W
. ,,1 4. '!bi. 'r ,@fi»?

la ffll l
A @? W l'lll!

';'

I

@-W-

Pour tiï<is ies cha?ivei?çouris, i;i
S;'tPM €at "s«'S part(!nFlires en rel,'lOî'l
propos«'qnt ;iux proprimaires privt»s et
aux communes de creer un

«t Rr4ul;to pûur k»s chauvcs-souris Ï>,
Conçu autour d'un gu{de de bonnes
prahques lors dp l'entretien des

.ba.hm.ents ou des 'espaces naturels,
i ! a- :- i ; ; i i t '- ' i' ii '» en güge me nt r'?Or;1 l'
entredeuxparties voîî*-.triicturs
régionale spkialisée dans la
protection des chauves- souris (liste

sur www.sfepm.org) eî un propnetaue public 031 pnv+
soucieux de la ptèservation de son patrimoine naturel.
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Aux engagements èvoquès precêdemment peuvent
s'a§outer des mesuîes pour aller encore plus loin,
comme par exemple
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La créûtion «i'un rek@a repose sur
deux àocuments :

Comment ?
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Installer des nichoirs artificiels,

Sensibiliser le »isinage,Prèserver les chauves-souris dans les bâtiments ou €es

jardins, c'est :

l
Réalïssr les travaux en dehors des

%rïodes où les chauvts-souris ffl tû «ommm «?
k»s uh tm d?

sont çwèsentes,
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Encourapr le maintien des haëës et praïrïes,
1 . La oo«wermon, qui peut èîre destinée soit t»uX

collectivités temtoôales soit aux particuliers et
associations, à signer par la structure locale responsable

4 @?ffo oio *a"-ra de l'opérat&on @
4

le proprïèîaïre.

??NA »?, Les engagements
des deux parties y' >r flgurent ainsi que!',kî=;JM des propositions

A" !M icomplémentaires
@3pour aller plus loin?! dans I"accueil des

? chauvesaçouris.

Limiter l'empkx des pesttcides.
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x Utiliser des produits non
toxiques pour le traitement
des charpentes,

? Creer 011 €OnSerVer quelques
? disjoint*ments dans les murs

ou sous les ponts,

% Préserver raccès aux combles
et aux caves.
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organisé le 25 septembre, avec le concours de l'équipe du GIEOS, une descente
en Si de nombreuses photos ont pu être prises, le temps a cruellement manqué. Les
spéléologues se sont consacrés à l'éboulement afin de dégager- "m un accès à l'autre partie. Force est de constater qu'un réel danger existe autour de
cette zone. Le futur plan de gestion prévoit l'aménagement de la deuxième entrée et une nouvelle visite sur une journée complète devrait avoir lieu
ultérieurement. Avis aux amateurs !

La visite guidée de l'église organisée lors des journées du patrimoine n'a pas connu le succès puisqu'aucune personne ne s'est déplacée.
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L'AFM-Téléthon est une association de parents et de
malades qui mène un combat sans reh5che contre des maladies
génétiques, mres et lourdement invalidantes. Le Téléthon,
c'est un élan populaire unique au monde par son ampleur. //
donne à l'association AFM-Téléthon les moyens de mener son

combat contre la maladie. Chaque premier week-end de j?
décembre, il rassemble 5 millions de Français, 200 000 :J

p

bénévoles et 70 partenaires nationaux mobilisant plus de -sl
3ûOOOOsalariésdanstoutelaFmnce,ycomprisenoutre-mer. "'«
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Dans le cadre du Téléthon, les enfants

fréquentant l'école de Grattepanche ont tenu à

participer au bénéfice de l'Association, en courant

sur le terrain de sport... En effet, chaque enfant

"rapportait" 2 € et les enfants ont bien participé.

Mme Virginie FRANÇOIS, la maîtresse, a remis la

somme de 45 € {dont un don de 5 €) à M. GALTIER,

l'organisateur de cette manifestation populaire !
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chocolat bien chaud qui a été servi avec
des parts de quatre-quarts bien
moelleux...
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-? En route pour l'école!1
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LeS vacances

mœm

ï

o Noël : du samedi 20 décembre 2014 au dimanche 4 janvier 2015
(reprise le 05/01)
o ? : du samedi 21 févrÏer au dimanche 8 mars 2015 (reprise le

09/03)
o Printemps : du samedi 25 avril au dimanche 10 mai 2015 (reprise

le :u/os)
o Vacances d'été : le samedi4 juillet 2015
o ? : le lundi 31 juillet 2015
oToussaint : du samedi 17 octobre au dimanche ler novembre 2015

(reprise le 02/11)
o Noël : du samedi 19 décembre 2015 au dimanche 3 janvier 2016

(reprise le 04/01)

Les horaires de classe l

Hébécourt

l
?

8 H.50-11 H.50 et 13 H.40-16 H.40

Classes 2 et 3

8 H.55-11 H.55 et 13 H.45-16 H.45

l?'G?ratti

l

epanche
l,????'-'- '-'-'-'-?-??" - ' M'
l 9 H.00-12 H.0?Oetl3 H.50-16 H.50

Rumigny i æ

Les navettes de transport

Le matin

Le midi

L'après-midi

Le soir

Au départ de Grattepanche
8 H.35

'A-u ?'d é-p a-rt?d'H é b';'c;'u'rt
11 H.50

ÀÛ déÙ;; d;'G:;tte-pa-nc;-e
13 H.40

Au départ d'HébécoÛrt
16 H.40
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Et pourquoï pas en vélo ?
Mme Virginie FRANCOIS, en poste dans notre village dans le cadre du

regroupement scolaire, propose des activités nombreuses et variées telles que celle
organisée par « Vélo-Service » qui anime des formations en milieu scolaire.

Après les conseils d'usage et la découverte des éléments de la bicyclette, on passe
à la pratique (sur le terrain de sport) afin d'être au « top »> pour la sortie du mois de
juin, encadrée par des parents bénévoles...
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Visite d'une station
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d'épuration
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Le mardi9 décembre 2014, les CMI-CM2 se sont rendus à Ambonne pour comprendre comment se dérouÎe le recyclage de'?sdéchets'm?énagers-
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Traitement des boues

Production hebdomadaire de boues :390 tonnes

Fonctionnement basé sur 7 h/j. (35 h par
semaine)
4 tables d"égouttage
Déshydratation des boues
Conditionnement au chlorure ferrique et au lait
de chaux

3 filtres pressés à membrane
Traitement de l'air

Biologique : par média filtrant
Chimique : 3 étapes sur 2 files
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Romain, notre guide, a bien expliqué aux enfants, le processus du
cycle de I"eau et a mis l'accent sur I"importance du recyclage !
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Traitement des déchets

Traitement des matières de vidange avec les
eaux brutes

Traitement des graisses par hydrolyse
Traitement des sables et des matières de curage
par lavage à I"eau

Supervision et automatismes
Assurés par des automates programmables
industriels connectés à une gestion technique
centralisée avec contôle des accès et

télésurveillance
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L'école visite la région où s'est déroulée la bataille de la Somme...
Le jeudi 6 novembre 2014, dans le cadre de la commémoration des 100 ans du début de la Guerre 14-18, les classes de CE-CM se sont rendues dans la

région d'Albert afin de sensibiliser les enfants à cette période douloureuse de l'Histoire de France.,.

Arrêt quelques minutes devant le cratère de 90 m. de
diamètre et 30 m. de profondeur, provoqué par les explosifs que
les Britanniques avaient placés sous les positions allemandes...
Impressionnant !
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Cette explosion fut plus spectaculaire qu'efficace... En ce
ler juillet 1916, l'offensive qui commençait fut un échec pour les
Alliés qui furent fauchés par les mitrailleuses allemandes
pratiquement sur tout le front de l'attaque qui marquait le début
de la "BATAILLE de la SOMME".

Thiepval a été l'un des
principaux théâtres de la Ê

Bataille de la Somme, dont les pertes humaines furent considérables. En 1932, le Mémorial a été inauguré pour
!î?

,;#

commémorer la perte de plus de 73 367 combattants disparus britanniques et sud-africains sans sépultures. Tous les noms
des soldats non identifiés sont inscrits sur les piliers du Mémorial. A noter qu'alors, nous étions en territoire britannique...

Devant le cimetière de Thiepval, les enfants ont entonné la Marseillaise, avant de se recueillir devant les tombes ?
sans noms de 600 soldats I
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Après tant d'émotion, le déjeuner ! Une salle était mise à notre disposition. Puis, le guide nous a rejoints et Dorine s'est retrouvée habillée en fantassin.
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L'après-midi était consacrée à la visite du Musée d'Albert ; chaque enfant avait un livret pédagogique à compléter tout le long de la visite fort instructive.

Des groupes ont été constitués et ont parcouru le long couloir souterrain jalonné de "coquelicots", signes de la présence de questions auxquelles il fallait
répondre... Une visite ludique et ... instructive !
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Le Syndicat Intercommunal Scolaire
LeSISCOestconstituéde3communes:Grattepanche,Rumigny GRATTEPANCHE

et Hébécourt. Le secrétariat est situé à Grattepanche, dans les
Iocaux de la Mairie. Il est ouvert tous les jours de 7 H. à 12 H.30.
Vous pouvez contacter la secrétaire au 03.22.89.73.38.

La gestion est assurée par un président (M. THEO Philippe), de
2 vice-présidents et de 6 membres du bureau. Pour Grattepanche, il
s'agit de Monsieur GROUX Nicolas (2è?" vice-président), M. NAVARRE
Maurice et Mme JABELIN Nathalie étant membres du bureau.

l Pour l'année scolaire 2014-2015, le regroupement scolarise 98 élèves répartis sur 4 classes :.?ëo
X - Hébécourt : 1 classe (4 TPS, 13 PS et 10 MS)

(r.
d - Rumigny : 2 classes (5 MS, 13 GS, 7 CP, 3 CEI et 13 CE2)?,,?s :?4

,Jê
Wii.

..l,>'.T -Grattepanche:lclasse(15CMlet5CM2)
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M. THEO, accompagné de M? BOURNAZEL, o
remis des dictionnaires aux enfants partant en 6è"'.
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A noter que la fête de l'école 2015 se déroulera le samedi 27 juin à la Salle des Fêtes de Rumigny.
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Le SISCO propose un service de garderie et de cantine. Les locaux sont situés à Rumigny. La
garderie est ouverte à partir de 7 H.30 et le soir jusqu'à 18 H.45. Il est important, pour le bon
fonctionnement de la cantine, d'inscrire son enfant 3 jours à l'avance ; soit en remplissant le coupon
disponible dans les écoles soit en téléphonant directement à la cantine au 03.22.42.09.65.

Les tarifs de la garderie et la cantine sont calculés selon le quotient familial. Il est donc important
de le communiquer à la secrétaire. Ces services sont assurés par le personnel du SISCO.

Depuis 2010, le transport est assuré parla Communauté d'Agglomérations d'Amiens Métropole.

Depuis la rentrée de septembre, des T.A.P. (temps
d'activités périscolaires) ont été mis en place. Ils sont répartis sur 3 soirs : lundi, mardi et vendredi, et ont une durée
d'une heure. Ils sont assurés par des intervenants extérieurs (payants), des bénévoles et le personnel du SISCO. Ces
TAP engendrent un surcoût que le SISCO prend en charge pour le moment.

Nathalie NAVARRE

? : Pour inscrire votre enfant à l'école, il faut contacter la mairie de votre résidence. Un certificat vous
sera délivré, ainsi qu'un dossier qu'il vous faudm compléter et présenter à la directrice de l'école concernée. Des
précisions pourront vous être apportées concernant les homires, le tmnsport scolaire, la cantine, la garderie... Ces
démarches ne son t nécessaires qu'en cas de nouvelle inscription. Le passage dans les classes suivantes s'effectuera
ensuite automatiquement (sans avoir à refaire un nouveau dossier)
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Thiéry nous a quittés
Nous tenons à rendre hommage à Thiéry BONNASSIES qui a participé, il y a quelques années, aux manifestations organisées

par notre Comité des Fêtes.

Quel cuisinieri Et quel pâtissier ! Son fameux gâteau de l'An 2000 a marqué le repas des Aînés... Les « Ooohhh..,!!! » entendus
quand il a présenté son œuvre, résonnent encore dans la Salle des Fêtes.
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Corne d'abondance réalisée par Thiéry en rAn 2000, à roccasion du repas des Aînés... Inoubliable i

Nos pensées amicales s'adressent à son épouse Roselyne, secrétaire du Syndicat Intercommunal Scolaire et à ses enfants Antoine et Sébastien.



Le SIVU du Sud Amiénois
Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (crèche)

Il se compose de sept communes : DURY, ESTREES SUR NOYE, GRATTEPANCHE, HEBECOURT, REMIENCOURT, RUMIGNY et SAINT-
SAUFLIEU. Après les élections municipales de mars 2014, chaque Commune a élu deux représentants titulaires au Conseil d'administration, ainsi qu'un
délégué suppléant :

* DURY : Mme Cathy BOUTEILLER et Mme Laëtitia CECCHIN? ; Suppléante : Mme Catherine FRANÇOIS

* ESTREES SUR NOYE : Mme Marie-Noëlle CATINAUD et M. Alex FORESTIER ; Suppléant : M. Francis COUSSEMENT

* GRATTEPANCHE : Mme Betty ROGER et M"e Nathalie JABELIN ; Suppléante : Mme Béatrice SAINT-SOLIEUX

* HEBECOURT : M. Dominique HESDIN et M. Francis ANDRIEU ; Suppléante : Mme DUBREUCQ Marie-Claire

* REMIENCOURT : M. Hervé TAUPIN et Mme Michèle LEJEUNE ; Suppléante : Mme Sophie ROSBLACK

* RUMIGNY : Mme Véronique DUQUESNE et Mme Dominique SCHAEVERBEKE ; Suppléant : M. Richard MONNEHAY

* SAINT-SAUFLIEU : Mme Danièle OLMER et Mme Emmanuelle CHARROUX ; Suppléante : Mme Pascale PICARD
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Lors de la première réunion du SIVU, le Bureau a été mis en place et se compose comme suit :

Président : M. HESDIN Dominique Première Vice-Présidente : M"a OLMER Danièle Deuxième Vice-Présidente : M"a ROGER Betty

Quelle est la fonction du Conseil de crèche ? Le Conseil de crèche se réunit régulièrement pour prendre toutes les décisions d'un commun accord sur le
fonctionnement de la crèche ; il doit en outre voter le budget. Les recettes proviennent pour 20 % des contributions communales des sept communes,
pour 44 % de la Caisse d'Allocations Familiales de la Somme, pour 5 % du Conseil Général et pour 31 % de la participation des parents. Les dépenses du
personnel représentent à elles seules environ 80 % de ce budget et les 20 % restantes servent au fonctionnement de cette structure.

Comment sont calculées les participations communales ?
l 30 % sont au prorata du nombre d'habitants (c'est le chiffre INSEE qui sert de référence)
l 70 % sont au prorata du nombre d'enfants des Communes adhérentes accueillis à la crèche et selon le temps de présence plafonné à 50%.

Qui détermine le prix horaire ? C'est la Caisse d'Allocations Familiales qui détermine le prix horaire selon les ressources des parents, du nombre d'enfants
dans la famille et du temps de présence de l'enfant à la crèche. Une facture est établie mensuellement.

Comment est déterminé le temps de présence ? Un contrat est établi entre la crèche et les parents. Il est pris en compte les jours de présence ainsi que les
horaires journaliers de l'enfant.

Lors de chaque arrïvée en crèche les parents badgent et font de même le soir à la reprise de l'enfant. Tout horaire dépassé est facturé.

Nombre d'enfants ? La crèche a actuellement un agrément pour 26 enfants par heure ; des travaux sont actuellement en cours et devraient faire passer
cet agrément à 30. En ce moment, 39 familles sont inscrites pour 43 enfants.

GRATTEPANCHE :3 familles pour 3 enfants inscrits
HEBECOURT :6 familles RUMIGNY :4 familles

SAINT-SAUFLIEU : 15 familles ESTREES SUR NOYE :3 familles

DURY :4 familles EXTERIEURS :4 familles



Age ?

De 2 mois 1/2 à 3 ans les enfants sont accueillis à la crèche ; mais la halte-garderie permet aux parents de déposer leurs enfants jusqu'à six ans les
mercredis et pendant les vacances scolaires.

Horaires ?

Du lundi au vendredi de 7 H.30 à 19 H. Fermeture au mois d'août ainsi qu'entre Noël et l'An.

Repas ?
Les repas sont fabriqués sur place par une cuisinière qui prend en compte l'âge {moulinés fflpour les tout-petits et avec des morceaux pour les plus grands) La Société API livre les denrées '

nécessaires à l'élaboration des repas. Des réunions sont programmées avec les Directrices de :
crèches et la Société API afin d'élaborer des menus variés. E

L n
l

Le taux d'occupation de la crèche ? 4 i
Plus il y a d'enfants à la crèche, plus la CAF (Caisse d'Allocations Familiales) verse la PSU (Prestation de Service Unique). Ce qui est très important pour

Ie budget du SIVU. La Directrice de la crèche veille rigoureusement à ce que ce taux soit le plus élevé possible. C'est elle qui gère les inscriptions, elle prend
en priorité les enfants des 7 communes et si des plages restent disponibles, elle accepte quelques enfants extérieurs à ces villages.

Compte rendu de la Journée ?
Chaque enfant a un cahier sur lequel est noté : les repas pris par l'enfant, les activités réalisées (selon l'âge), le nombre de selles ou tout ce qui semble

important au personnel à communiquer aux parents. Chaque soir, les parents avec un membre du personnel font le point sur la journée de l'enfant.

Thématique ?
Chaque nouvelle année qui commence (fin août), le personnel se réunit et décide d'un thème sur lequel les enfants vont travailler. Cette année, le

thème est : « Les animaux sauvages »

Le Conseil des parents : Il est constitué de :

@ Trois membres du Conseil de crèche : M. HESDIN Dominique, Mme OLMER Danièle et Mme ROGER Betty.
* Trois parents qui ont été élus par l'ensemble des parents pour 2014-2015 : Mme Séverine COUSSOT-PICOT de Saint Sauflieu, Mme Céline HALEINE de

Saint-Sauflieu et Mme Loïse MARTENS de Saint-Sauflieu.

* Trois délégués du personnel : Mme DUPUIS Stéphanie, Directrice de la Crèche, Mme DELAVACQUERIE Karine et Mme SAUVAL Christèle.
Deux fois par an, le Conseil des parents se réunit : chaque délégué de parents a une liste de parents à contacter et lors de la réunion chacune fait

remonter les informations recueillies. A aucun moment le nom des parents ayant une remarque à formuler n'est mentionné. Chacune des trois parties
prend la parole et expose ses attentes ou ses remarques qu'elles soient positives ou négatives. Les membres du Conseil de crèche font un compte rendu
qui est affiché à la crèche et est exposé lors d'une réunion plénière entre tous les délégués des sept communes. A tout moment, si un parent rencontre un
problème, il ne faut surtout pas attendre la prochaine réunion pour en avertir un des parents délégués, il faut au plus vite avertir soit un délégué de
commune ou même demander un entretien avec la directrice, voire même téléphoner à Mme DESPOIX Valérie, Secrétaire du SIVU au 03 22 42 75 96.

En aucun cas, ne laissez un peUt incident devenir un problème...
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Le personnel : Il se compose de :
1 Directrice (éducatrice de jeunes enfants), I Directrice adjointe (Infirmière), 3 Auxiliaires de puériculture, 5 Agents multi-accueil (en contrats aidés,

d'avenir ou de remplacement) et 3 Agents de collectivité (1 titulaire et 2 contrats aidés)



Le SISA Syndicat Intercommunal de Soins à domicile du sud Amiénois
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Le bureau est situé à Estrées sur Noye ; il est ouvert :
- les lundi, mercredi, jeudi de 8 H.30 à 16 H.
- les mardi et vendredi de 8 H.30 à 18 H.

Vous pouvez joindre la secrétaire au 03.22.09.58.11

/:
EBB

Le S.l.S.A. intervient sur 52 communes des secteurs de Boves et Ailly-sur-Noye, plus 5 communes annexées du secteur
de Montdidier et de Conty.

Il a été créé en 1987, avec 30 places pour personnes âgées. Aujourd'hui, il peut prendre en charge 55 personnes.
En 2002, il y a eu création d'un service d'auxiliaires de vie pour les personnes bénéficiant de la prestation compensatoire du handicap (PCH)
Depuis 2006, il est doté de 10 places pour adultes handicapés.

Le Sûryieû de soins à
domicile

activités de compétences
rnédico-sociates destlnées

*

W

Aux Personnes Agàes de 60
aris et pius
Aux PeÏsonr>es Haïidicapées
de rÏmoins ie 60 aris.

Le Servioe de Soiris à dommcile
esl destirié aux persoiiæaes âgèps.
aux persûnnes soüffran! de
pathologie chrô:'.iquë, auX adUtte3
haridicapês de mairs de (30 aris.

L'aide soigriant assure la
}oiiette, les scins de nursèng,
l'!Ïygièr,e de l'envircnnemerÏ! de la
persoririe, ïritervient une 0:J de.itx
to's par jour seloÏ le de=gré de
dépandarice dü patierit, oui esl
ca[culé suivant ürie grille .

163 inl6rv@n)igri6 &e S5Ït Su"
prescription médicale, par le
médecin traitant. les hôpitaux, les
c:iriiqves, les établ'=ssemeïKs de
soins, eri cocrdinalion avec le
$0f"VÈCë-

Le$ fraia des ilnterverillons
so'rit pris en charge par lüs
caisses des assurés ((JAM,
MSA, MGEN, -tt)

La gestion du SISA est assurée par une présidente, Mme CHOQUET Aline, de
2 vice-présidentes et de 9 membres de bureau. Pour notre commune, il s'agit de
Mme JABELIN Nathalie.

Pour être pris en charge il faut une demande soit :
- de la famille ou d'un tiers

- du médecin traitant

- des services hospitaliers
Cette prise en charge se fait toujours sur prescription médicale.

Tout est mis en œuvre pour maintenir les personnes dont l'état de santé se
dégrade à leurs domiciles. L'état de santé de la personne prise en charge est évalué
régulièrement afin d'adapter au mieux les soins à apporter à cette personne.

Ces soins sont réalisés par du personnel qualifié (infirmière, aides-soignantes
et auxiliaires de vie). Une infirmière coordinatrice gère et planifie le personnel et
les soins.

'i

6<,,,
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S.l.S.A.

18 Rue des Lombards

80250 ESTRÉES sur NOYE

Ouvert du lundi au vendredi de 8 H.30 à 16 H.

a
('/l

f%

01

03.22.09.58.11

? : sisa.sud@wanadoo.fr

îermce des Auxiliaires de
Vie

Serviee d'aide et

daaccornpagriemerit à domicile Pour
Adultes Handicapés
De moins de 60 ans

Ce service. conventîonriê par
la D.D.AS.S, est prestataire. Les
Auxiliaires de Vie diplômées SOnt
emp!oyèes par Ïû SISA.

Le SISA est agréé pour (a
fourniture de prestations de serviees
aux personnes, prépaîation de
repas, y compris le temps passé aux
commissions. assistane:e aux
personnas qui orit besoiri d'urie aide
oersonneüe à leut domici!e. garde-
îalade.

l'auxi(iaire de vie effectue la
prise en eharge des soins d'hy«yèrie,
I'acco:nplissement des gestes de la
vie quotidienne et éventuellemer,t
les repas.

Le financement des
prestations est assuré par la
prestation de compensation du
handicap (PCH) en partenariat
avec le Conseil Général.
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fkLa%Amiens Métropole
M.GESTnousarenduvisitele26aoûtdurantlH.30afindeprésentersesobjectifs,répondreànosdiverses * ,J? *

J-l >ggVoLa programmation des travaux a entamé les débats notamment sur le fonds de concours de 30% exigé
désormais pour l'ensemble des communes métropolitaines. Ce montant apparaît de toute évidence trop lourde à

51 ' supporter pour notre budget. Nous avons demandé qu'il puisse être abaissé si notre Commune n'engage que des travaux
qualifiés d'urgents et hors confort. Il faut donc en tirer la conclusion que les projets envisagés ne seront donc pas concrétisés.

Il faut donc revoir le classement de nos priorités. Sur ce point, nous nous sommes rendus Rue de Rumigny afin de décrire l'aménagement souhaité à savoir
le bordurage et la sécurité.

Les difficultés rencontrées auprès du
service de l'eau ont été évoquées et la
promesse d'une nouvelle réorganisation a été
aCtée.
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Le problème lié à la PACTE dont la

subvention est désormais versée parle Conseil
Général à la Communauté d"agglomérations
au lieu du SIVOM a été mis en avant, rappelant
ainsi que notre commune a participé
financièrement à la réfection d'une rue dont la

compétence incombe au SIVOM, ce dernier
voyant son budget limité voire menacé.

Une intervention en faveur

du Syndicat Scolaire a été
formulée afin que la prise en charge
du transport des élèves fréquentant
ou non la cantine et lors de la pause
méridienne soit intégrale. M. GEST semblait

surpris que le SISCO fût amené à verser une participation. M. le Maire regrette que le Président du SISCO et ses collègues maires aient pu oublier d'aborder ce
sujet tellement important, vu le coût des activités périscolaires.

Le remplacement de l'abribus devenu vétuste et dégradé a été sollicité.

Une discussion sur le tri sélectif a été plutôt tendue, à l'évocation de conteneurs en remplacement des sacs jaunes, mais une étude y sera consacrée.

L'identité métropolitaine a été réclamée autour de deux axes : le premier surle découpage cantonal qui n'a pas été retenu au motif qu'il s'agit simplement
d'un territoire réservé aux élections et le second sur la mise en place de logos sur les panneaux d'entrée d'agglomération qui a semblé toutefois sensibilisé le
Président.
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Le SIVOM de BOVES : Aide Sociale
Rappel des activités :
! Nature des activités réalisées par les intervenants auprès des usagers :
Selon la dépendance des person,nes aidées, notre intervention concerne surtout l'is, notre interven.tioan concerne si.irtout l'entreti.en de l'.habitat, l'entretien du linge, l'aidebitat, l

rende;aux courses dans le quaartier, l'aide adm'inistrative, l'aide aux relations extérieures (prise de rendaez-vous, contact 'èvec lesi.iM-'wwwlJüJ jJLljjJ IL qlJLll Lll-17 I i.ili.ii.. (JlJjjjjjNJLjuLjVl-1 l ullJle ullÂ IlœlCILllj}IJ çïççirçuii....i lHiiai.. uç ii;iiuçi VIJIJJ, LVllLaLL OVCL ICJadministra;ions:..), l'aide ,à la toilette, l'aide à l'habillage et au déshabillage, la réfection du lit, l'aide aux transferts, la mise aufauteuil et à la chaÏse percée, la stimulation.
l Le service mandataire :

Le SIVOM apporte une aide admi.nistrative dans les démarches et les tâches liées à l'embauche d'une aide à domicile mais, n'assure
et":à'es "charges"s:;cÏa'lWs,??sanctÏonsaucune des 'tâches qui reste de la prérogative de l'employeur (versement des salaires et des

disciplinaires, actions en justice, négociation du contrat de travail).! ' Le se;vice prestataire :
Le SIVOM, employeur des aides à domicile, intervient en fonction du nombre d'heures attribuées par la caisse de retraite et desmployi

énéficibesoins du bériéficiaire.
l L'Allocation Personnalisée d'Autonomie.(APA) :.
Le SIVOM est conventionné par..le Conseil Généial de la Somme pour participer à la mise en place de l'Allocation Personnaliséed'Autonomie sur notre secteÙr d'intervention.

l Le service de portage de repas à domicile :
Ce service permet, àux personnes ép.rouvant des difficultés à se déplacer ou à se prépare.r des repas, de se faireéprouvant des difficultés à se déplacer ou à se préparer des repas,

éré par la Croix Rouge de Montdidier avec participation du SIVOM.Iivrer un repas à domicile. Service gi
l La téléassistance :
La prestation est mise en place par le Conseil Général de la Somme et assurée par la société GTS. Le SIVOM estLa prestation est mise en place par le Conseil Général d
chargé de l'instruction et de la transmission des dossiers.

Tarification :
Service mandataire (délibération du 14/06/2010) :
En cont.repar.tie des j»restations assurées l'Üsagera.verse une participatio.n horaire .de 1,10 € (dans la limite de 100ipa

duheures/maois). La coatisation IRCEM décès, acÏuellement 3,11 % du salaire brut) s'ajoute aà cette participation
(intégÏalemini teveysée par le SIVûM àl'l'RCEM). " '

. Pour les p?
s en sus, celli

ersonnes

bénéficiant d'un accord de prise en charge d'une caisse et désirant effectuear des heures en sus, celles-ci sont
+actutèei au lauxplein oQ la dite Caille.
Pûrtage de iepas a domicile :
Le coût iupporté par les bénéliciaites de ce setvice esk de 8,60 € pat Ïepai + participation du SIVOM de
û.50 €/tepas.

Téléalayme :

Une participation m,ensuelle de, 13,1,7 € est actuellemen,t d,emandée aux bénéfi,ciaires., Cette somme, estUne participation mensuelle de Ij,l/ t est 2
intégralement reversée au Conseil Général. Depui
de té.léalarm.e? pour les bénéficia.ires .de l'.APA

ment reversé.e au Conseil Génér,il. .Depuis le 01/10/2010, le Conseil Général pr.end en. charge les fraÏsl Gënëral prend en charge les trais
icipation inférieur à 10 % ainsi que
stio.n. seront payés par le Çonseil

suppo?tant un taux de participation
pour,Ies béné.f,iii.apres de.l'aide m,éna6ère départe,r'nae,n.tale. ,De,s .frais dé gestiao,n, seront payÇs, pa.r I! Con.seilPo,ur,leS 5èneticiaires de ralde mena6ére pëparternentale. ue,s .îrais qe geStlOQ seront pa7éS par le COn.SeiGeneral au SIVOM pour tous les beneficiaires de I APA et de I aide-menagere departementale (1,48 € /mois).

Descriptif du personnel :
Le personnel administratif :
> Véronique VIARDOT, directrice, rédacteur principal 1ère classe (mi-temps sur section aide sociale)
> Thérèse EVRARD, adjoint administratif principal >ere classe (temps complet)
> Marie-Ange LEFEBVRE, adjoint administratif 2:eme classe (temps c'ompliinge Ll

ueile l - 24 heures hebdo)> Emmanueile BONARD-LEÈEBVRE,
Les aides à domicile : 37 personnes pour le service prestataire (dont 26 en CDI) et 87 aides à domicile pour

le service mandataire.
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Pour bénéficier des services du SIVOM, ou pour
tout renseignement, vous pouvez contacter le :

SIVOM du Canton de BOVES

112 bis Rue Victor Hugo
80440 BOVES

Tél :03.22.09.39.09 Fax : 03.22.4S.46.50

DEVIS GRATulT

*

Le secrétariat est votre disposition sur rendez-
*

vous du lundi au vendredi de :

- 8 heures 30 à 12 heures

- 13 heures 30 à 17 heures
*

En dehors de ces horaires ou en cas d'absence,

vous pourrez laisser un message sur le répondeur
téléphonique mis à votre disposition.

*

Président du SIVOM :

Dominique DHORNE

Directrice : Véronique VIARDOT

Délégués de Grattepanche

NAVARRE Maurice (secrétaire adjoint
et

BARDET Brurio



Le SIVOM de BOVES : Voirie

Avec la perte de la PACTE allouée par le Conseil Général, seuls les travaux d'entretien courant des chaussées ont été programmés sur l'ensemble des
communes.

Une enveloppe de 900 000 € {dont 500 000 € en autofinancement) a pu être dégagée pour l'année 2015 en vue de réaliser des travaux d'investissement
importants afin de bénéficier d'un coût moindre après appel d'offres. Compte tenu des taux intéressants, un recours à l'emprunt peut être envisagé à hauteur
de 400 00 euros. Priorité sera donnée aux Communes les moins servies en fonction de leur cotisation mais aussi en fonction du caractère d'urgence et sécuritaire.

Notre Commune a déposé trois dossiers visant l'aménagement de la Rue du Haut et l'émulsion des Rues de Saint Sauflieu, d'Amiens et du Haut.

Nous participons annuellement à hauteur de 22 000 €. Lors du dernier débat d'orientation budgétaire, le Comité délibéré en faveur du maintien des
cotisations actuelles.

CON?PARATIF ÏRAVAIJX (âggto, enbet€en et IjaS',OrnS r4»paruOS}
(mise à jour ûu :M/0912{H4)
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Urbanisme

Respectant le Plan Local de
l'Habitat et la carte communale

approuvée le 3 juillet 2006,

l'urbanisation de notre village

s'accroît régulièrement d'année

en année.

Les zones constructibles sont

pratiquement occupées ou

destinées à l'être ultérieurement,

confirmant ainsi la réussite de

l'étude élaborée conjointement

par le cabinet d'études Seigneur

et le Conseil Municipal.
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A l'horizon 2016 et après approbation

du schéma directeur d'assainissement des

eaux pluviales, il sera opportun de prévoir

un nouveau document d'urbanisme qui

sera destiné à modifier le périmètre

existant. Suite aux problèmes rencontrés

dans le passé et face aux contraintes

administratives, l'attention est appelée

pour les propriétaires disposant de

parcelles rendues constructibles qui

n'auraient pas, à ce jour, construit ou cédé
leurs terrains.

D'autre part, la Participation pour Voie

et Réseaux (PVR) est amenée à disparaître

pour être remplacée par l'augmentation de

la taxe d'aménagement. Corrélativement,

il n'est pas exclu que la Commune instaure

la taxe prévue surle produit de la vente des

terrains. Affaire à suivre !
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Le certificat d'urbanisme (c.u.) !
ï
m

Le certificat d'urbanisme est un document qui indique les règles d'urbanisme applicables sur un terrain donné et vous

permet de savoir si l'opération immobilière que vous projetez est réalisable. Sa délivrance n'est pas obligatoire, mais il est toutefois

recommandé d'en faire la demande avant d'engager la réalisation de votre projet.
?

/' %

Catégories de certificat : Il existe 2 catégories de certificat d'urbanisme (/e certificat d'urbanisme d'information et le
7 certifîcat d'urbanisme opérationnel)

!"X Certificatd'urbanismed'information:llrenseignesurlesrèglesd'urbanismeapplicableàunterrain,les
F( r % limitations administratives au droit de propriété (servituoes aoutiîite pubtique, aroit ae prûemption...>, la
/r '=- a§ lïstedestaxesetpartïcïpatïorisd'urbariïsme(raccordementàl'égout,voirieetréseaux...)

Certificat d'urbanisme opérationnel : II indique, en plus des informations données par le certificat

J4,I;' l d'information, si le terrain peut être utilisé pour la réalisation de votre projet et l'état des
i équipementspublics(voiesetréseoux)existantsouprévusquidesserventoudesservirontceterrain.

ronstitution du dossier : Quel que soit le type de certificat demandé, la démarche doit être effectuée
au moyen du formulaire cerfa nol3410*02. Le formulaire doit être complété par un dossier dont la liste des pièces à

fournir est énumérée sur la notice jointe.

Dépôt du dossier : Le dossier (formulaire et pièces à fournir) doit être envoyé ou déposé à la mairie de la commune où se situe votre terrain en 2
exemplaires pour les demandes de certificat d'urbanisme d'information ou en 4 exemplaires pour les demandes de certificat d'urbanisme opérationnel.

Délais d'instruction : Pour traiter la demande, la mairie dispose d'un délai de 1 mois pour les demandes de certificat d'urbanisme d'information ou de 2
mois pour les demandes de certificat d'urbariisme opérationnel.
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Réponse de la mairie : La décision de la mairie peut ne pas donner lieu à la délivrance d'une réponse écrite au terme du délai d'instruction.
L'absence de réponse de la mairie au terme du délai d'instruction de 1 ou 2 mois vaut délivrance d'un certificat tacite. Toutefois, comme le certificat

est un acte d'information et qu'il n'est pas possible de donner tacitement une information, le certificat tacite ne peut avoir pour objet que de figer l'état
des règles d'urbanisme en vigueur au moment où il est demandé. Par conséquent, le certificat tacite peut uniquement garantir que les règles d'urbanisme
applicables au terrain ainsi que les limitations administratives au droit de propriété et la liste des taxes et participations d'urbanismes exigibles ne seront
pas remis en cause.

La mairie reste toutefois tenue de délivrer même tardivement une réponse écrite, correspondant au type de certificat d'urbanisme demandé.

Durée de validité du certificat : La durée du certificat d'urbanisme (qu'il s'agisse d'un certificat d'urbanisme d'information -ûu d'un certificat d'urbanisme
opérationnel} est de 18 mois. Elle peut être prolongée d'une année aussi longtemps que les dispositions d'urbanisme, les servitudes d'utilité publique et les
taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain n'ont pas changé. La demande s'effectue par courrier simple, accompagnée du certificat
d'urbanisme à prolonger. Elle doit être adressée à la mairie de la commune où se situe le terrain au moins 2 mois avant l'expiration du délai de validité de
18 mois. La décision de la mairie peut également ne pas donner lieu à la délivrance d'une réponse écrite ; dans ce cas, l'absence de réponse de la mairie
dans les 2 mois suivant la réception de la demande vaut prorogation du certificat d'urbanisme.
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/ Le permis de construire (P.C.)

Le permis de construire est un acte administratif qui donne les moyens à l'administration de vérifier qu'un projet de
construction respecte bien les règles d'urbanisme en vigueur.

Travaux concernés

44Travaux créant une nouvelle construction

? de mOln{ de s m' ? l . Î'Œaïl a:3pyA'? lû'ii et de celles qui doivent faire l'objet d'une déclaration préalable.

,- '/7

Travaux sur une construction existante

Les travaux sur une construction existante concernent par exemple l'agrandissement d'une maison.
Dans tous les cas, un permis de construire est exigé si ces travaux :
ii ont pour effet de modifier les structures porteuses ou la façade du bâtiment, lorsque ces
travaux s'accompagnent d'un changement de destination (par exemple, transformation
d'un local commercial en local d'habitation),
* ou portent sur un immeuble inscrit au titre des monuments historiques ou se situant
dans un secteur sauvegardé.
Sî !a zone n'est pas couverte par cin P!-U (plan local a't.rrbamsrne), cin perr'r»ïs est

nécessaii-e si )es travaux ajoui:erit une surface de lancl?ier ou une ern i-ise a?? supét-ieure à
20 iÏi2,

Si la zone est couverte par cin Pl?U, les travacix nécessiteî?it ut?i pern'iis si :
c» leS "i'raVaLlX a)outent une surface de plancher OLi une ernpr!se aU 50) Stjpéi'jeure à a«!û l'Ïoi?.
* ou s'ils ajoutertt entre 20 et /!.O rn2 de suÏ'face de p!aru:her ou d'erÏ'iprise abi SC')l et oi'it poi.ir effet «Je i..iortei- la SlJi-'FaCe totaie
de la consfruction au-delà de 170 rtl?.

ï

Autres formalités

* Le recours à un architecte pour réaliser le projet de construction est obligatoire dès lors que la surface de plancher ou l'emprise au sol de la future
construction dépasse 170 m2.
.. Si votre dossje; a été déposé après Ïe 27 ÏÏars 20i4, et que la zot-ie est cci.iverte par üii PLU, voi.is ri'arb'!EZ, picis à respectei- [e cce'i'ficîenl d'ûcccipation
Jes sois (COS). Ce dei-nier iiÏiposait une surface maximale aux cons-tri?tctioris selon !a 'i:ciil[e rh.i tet-raii-i.



Démarches

Constitution du dossier : Votre demande de permis de construire doit être effectuée au moyen de l'un des formulaires suivants :
* cerfa nol3406*03 lorsqu'il s'agit d'une maison individuelle et ses annexes,
* cerfa nol3409*03 pour les autres constructions (logement collectif, exploitation agricole, établissement recevant du public...)

En cas de construction nouvelle, une attestation doit en plus être jointe à votre demande indiquant que la construction respecte bien la réglementation
thermique 2012.

Dépôt du dossier : Votre dossier doit être envoyé en 4 exemplaires par lettre recommandée avec avis de réception ou déposé à la mairie de la commune
où est situé le terrain. Des exemplaires supplémentaires sont parfois nécessaires si les travaux ou aménagements sont situés dans un secteur protégé
{monument historique, site, réserve naturelle, parc national...)

La mairie délivre un récépissé comportant un numéro d'enregistrement qui mentionne le point de départ de la date à partir de laquelle les travaux
pourront commencer en l'absence d'opposition du service instructeur.

Étude des sources d'énergie : Si vous envisagez une nouvelle construction de plus de 50 m2 située en métropole, vous devez également faire réaliser une
étude sur les diverses solutions d'approvisionnement en énergie pour le chauffage, la production d'eau chaude ou l'électricité. Une attestation doit être
jointe au dossier. Cette étude doit notamment envisager le recours à des énergies propres comme l'énergie solaire ou à une pompe à chaleur. Elle peut
être faite par le professionnel de votre choix.

Attention : les extensions de bâtiments anciens ainsi que les bâtiments neufs auxquels la réglementation impose le recours à une source d'énergie
renouvelable sont dispensés de cette étude.

Délais d'instruction : Le délai d'instruction est généralement de :
*2 mois pour une maison individuelle et ses annexes
*ou 3 mois dans les autres cas.

Dans les 15 jours qui suivent le dépôt du dossier et durant toute l'instruction, un avis de dépôt de demande de
permis précisant les caractéristiques essentielles du projet doit être affiché en mairie. 9

%J
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Décisions de la mairie

En cas d'acceptation : La décision de la mairie prend la forme d'un arrêté municipal. Cette décision vous est adressée
par lettre recommandée avec avis de réception ou par courrier électronique.

En cas de refus : Lorsqu'un permis de construire a été refusé, vous avez la possibilité de demander à la mairie de
revoir sa position. Cette demande s'effectue dans les 2 mois suivant le refus par lettre recommandée avec avis de
réception. Si cette tentative échoue, vous avez 2 mois à partir de la date de la notification de la décision de refus
pour saisir le Tribunal Administratif par lettre recommandée avec avis de réception. Vous devez exposer clairement
Ies raisons qui vous permettent de justifier votre droit à l'obtention d'un permis de construire.

En l'absence de réponse : La décision de la mairie peut également ne pas donner lieu à la délivrance d'une réponse écrite au terme du délai d'instruction.
Cela indique, en principe, qu'elle ne s'oppose pas au projet tel qu'il est décrit dans la demande de permis de construire. Vous avez tout de même intérêt à
demander à la mairie un certificat attestant de son absence d'opposition à la réalisation du projet.



La déclaration préalable de travaux ([).p.)
La déclaration préalable est un acte administratif qui donne les moyens à l'administration de vérifier que votre projet de

construction respecte bien les règles d'urbanisme en vigueur. Elle est généralement exigée pour la réalisation d'aménagement de
faible importance.
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Travaux concernés

Travaux sur une petite surface
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Les travaux peuvent avoir lieu sur une construction existante (un garage accolé à une maison par
exemple) ou créer une nouvelle construction (comme un abri de jardin)

Une déclaration préalable est exigée si vos travaux créent entre 5 m2 ou 20 m2 de surface de
plancher ou d'emprise au sol
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Changement de destination
Une déclaration préalable est demandée dans le cas d'un changement de destination d'un local (par exemple, transformation d'un local commercial

en local d'habitation) sans modification des structures porteuses ou de la façade du bâtiment.

Travaux modifiant l'aspect extérieur du bâUment
Une déclaration est obligatoire si vos travaux modifient l'aspect initial du bâtiment. Les travaux concernés peuvent concerner le remplacement

d'une porte ou d'une fenêtre par un autre modèle, le percement d'une nouvelle fenêtre, ou le choix d'une nouvelle couleur de peinture pour la façade.
À l'inverse, les travaux consistant à restaurer l'état initial du bâtiment ne nécessitent pas de déclaration préalable. Ces travaux dits de ravalement

concernent toute opération qui a pour but de remettre les façades en bon état de propreté comme le nettoyage des murs.
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Démarches

Constitution du dossier : Vous devez déclarer votre projet au moyen de l'un des formulaires suivants :
* cerfa nol3702*02 pour une démarche tenant à la réalisation de lotissements et autres divisions foncières non soumis à permis d'aménager,
*cerfa nol3703*03 pour une démarche tenant à la réalisation de construction et travaux non soumis à permis de construire portant sur une
maison individuelle et/ou ses annexes,

*cerfa nol3404*03 pour une démarche tenant à la réalisation de constructions, travaux, installations et aménagements non soumis à permis de
construire comprenant ou non des démolitions.

Le formulaire doit être complété de pièces, dont la liste est limitativement énumérée sur la notice de déclaration préalable de travaux.

Dépôt du dossier : Vous devez envoyer votre dossier en 2 exemplaires par lettre recommandée avec avis de réception ou le déposer à la mairie de la
communeousesrtueleterrainZ ? ? ??. -ï- - ??- a - ' - ? - - ??

La mairie vous délivre alors un récépissé avec un numéro d'enregistrement qui mentionne la date à partir de laquelle les travaux pourront débuter en
l'absence d'opposition du service instructeur.

Instruction de la demande : Le délai d'instruction est généralement de 1 mois à compter de la date du dépôt de votre demande.
Un extrait de la déclaration précisant les caractéristiques essentielles du projet doit faire l'objet d'un affichage en mairie dans les 15 jours qui suivent

son dépôt. Cet affichage dure pendant toute la durée de l'instruction.

Décisions de la mairie

En cas d'acceptation : Lorsque la déclaration préalable a été acceptée, vous disposez d'un délai de 2 ans à partir de la date d'obtention pour
commencer les travaux. Passé ce délai, votre déclaration préalable n'est plus valable.

Une fois que vos travaux ont commencé, ils ne doivent pas être interrompus pendant plus d'un an. Toutefois, ils peuvent être échelonnés à condition
que chaque interruption soit inférieure à un an, et que les travaux exécutés d'une année sur l'autre soit suffisamment importants et
significatifs.

Si vos travaux ne peuvent être commencés dans le délai de 2 ans ou si vous prévoyez d'interrompre le chantier pendant plus
d'un an, vous pouvez demander de prolonger votre déclaration préalable d'un an. Cette demande doit être effectuée à la mairie et

* tJ
r

doit intervenir 2 mois avant l'expiration du délai de validité de votre déclaration préalable initiale.

En cas de refus : Lorsqu'une la déclaration préalable a été refusée, vous avez la possibilité de demander à la mairie de
revoir sa position. Cette demande s'effectue dans les 2 mois suivant le refus par lettre recommandée avec avis de
réception.

Si cette tentative échoue, vous avez 2 mois à compter de la notification de la décision de refus pour saisir le Tribunal
Administratif par lettre recommandée avec avis de réception. Vous devez exposer clairement les raisons qui vous
permettent de justifier votre droit à l'obtention d'une déclaration préalable.

En l'absence de réponse : La décision de la mairie peut ne pas donner lieu à la délivrance d'un document écrit au terme du
délai d'instruction d'un mois.

L'absence d'opposition au terme de ce délai vaut décision tacite de non-opposition à la réalisation de votre projet. Une attestation de non-opposition à
déclaration préalable peut être délivrée sur simple demande à la mairie.



Le « Wagon »»
Arrïvé au terminus en fond de vallée de notre commune, le fameux wagon (non destiné à l'armistice), a été acquis par l'association « Familles Rurales »

baptisée à l'époque <« Association Familiale ». C)ui, ils peuvent être fiers, ces membres qui ont œuvré de longues années pour la réussite des nombreuses

manifestations toujours organisées dans la bonne humeur et à destination de tous. D'ailleurs, les chasseurs ont profité autour de ce wagon, des méchouis et

repas concoctés à leur intention : de véritables moments forts des années 60-70. Aujourd'hui, victime de vandalisme répété et toujours propriété de

l'association, il est malheureusement en voie de garage et à l'état d'abandon. Voici quelques photos de ces années, que nous a confiées Mme Béatrice
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Mémoire d'un âne
L'ami des enfants, l'âne Sanka, âgé de 9 ans, s'en est allé prématurément rejoindre les célestes pâturages. Ils étaient nombreux à s'arrêter, lors de leurs

promenades, pour l'écouter, l'appeler ou le contempler.
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Désormais, deux jeunes ânes prénommés Ugo, 6 ans et Hadok, 5 ans, profitent du
pré et feront, n'en doutons pas, une nouvelle attraction pourles petits et les plus grands.
? Il faut signaler que les deux quadrupèdes ont été sauvés de laQ boucherie sur le champ de foire aux bestiaux où d'avides maquignons

, :l,aW les atterdent pi,our, les exp5dier brutalement dans .les camio.ns àî destination de l'ltalie pour être transformés en saucissons. Grâce à
l'association A.D.A.D.A. (Association Des Amis Des Anes), ils sont
nombreux à échapper à cette fin atroce, malheureusement

Cette association a donc confié, contre bons soins, les équidés à
Michelle et Jean-Erick DECROIX qui les ont adoptés. Cette bonne action est suivie
régulièrement de contrôles inopinés mais une chose est certaine, si ces ânes se mettent à
braire, ce sera sûrement de bonheur !

Il est recommandé de ne pas donner de nourriture à ces êtres fragiles...
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Le site internet de Grattepanche
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Les chiffres liés à Internet donnent le tournis...m Jp
i/--'Et pourtant, aujourd'hui, moins de 40% de la population mondiale est connectée à0M Ime:e: . La création de données numériques n'a jamais été aussi féconde et l'augmentation

,Iest exponentielle. Les mails échangés sont toujours aussi nombreux, même si la plupart d'entre
eux sont des pourriels (spams)
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Statistiques d'usage d'lnternet

> Nombre d"internautes : 2,986 milliards (41% de la population mondiale)
> Taux de pénétration d'lnternet dans le Monde :

o 81% en Amérique du Nord (86% au Canada, 80% aux USA)
o 78% en Europe de l'Ouest (83% en France)
o 18% en Afrique
o 12% en Asie du Sud

Temps passé sur Internet

* 4,8 heures par jour via un ordinateur, 2,1 heures via un mobile.

* En France :4,1 heures par jour (ordinateur), 1 heure (mobile).
* Évolution depuis I"an 2000 : +566%
* 70% des internautes sont des utilisateurs quotidiens
* 8 nouveaux utilisateurs chaque seconde
* L'accès à l'lnternet mobile double chaque année
* 144 milliards d'emails sont échangés chaque jour
* 68,8% d'entre eux sont des spams. W

'!î

* 822 240 nouveaux sites Internet sont mis en ligne chaque jour
* 380 milliards de photos ont été mises en ligne aux États-Unis en 2012
(+342% en 10 ans)
* 90% des données numériques ont été crées durant ces deux dernières
années.

* On estime à 432 millions, le nombre de pirates à travers le monde. Source
: NBC et TorrentFreak

* Aux Etats-Unis, Google représente 25% du trafic Internet selon Deepfield.
*3,1 Mbps, c'est la vitesse moyenne d'lnternet dans le monde.
Source : ?
* En France, la vitesse moyenne d'lnternet est estimée à 5,2 Mbps.
* L'iPad représente 84,3% du trafic en provenance des tablettes.

'ï
A

tes sites les plus visités (v = miiiions)

20,3 M : Orange
19,2 M : Wikipédia
17,O M : LeBonCoin

16,1 M : Skype
15,8 M : Pages Jaunes

40,5 M : Google
30,O M : Facebook

25,8 M : YouTube

24,6 M : Microsoft

24,3 M : MSN / Windows Live

Chaque minute sur Internet...

* 4 millions de recherches Google sont effectuées
* 2,46 millions de contenus sont partagés sur Facebook
* 347 222 photos sont partagées sur WhatsApp
* 277 000 tweets sont envoyés
* 216 000 photos sont partagées sur
Instagram

* 8 333 vidéos Vine sont partagées
*3 472 images sont épinglées sur
Pinterest

* 72 heures de vidéo sont téléchargées
sur YouTube

* 204 millions de mails sont envoyés...
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Gendarmerie Nationale
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,#aJ Depuis l'année 2003, la brigade de Saint-Sauflieu, travaille en Communauté de Brigades, avec les
gendarmeries de Conty et Poix de Picardie. Cette restructuration permettant d'avoir plus de
personnels, et donc une présence plus significative des militaires sur le terrain, a généré de nouveaux

impératifs de service ne permettant'plus d'assurer un accueil physique et permanent du public sept
jours sur saept au sein de l'unité. 'Afin de maintenir un lien avec les habitants, le Commandant du Groupement

de Gendarmerioe de la Somme a décidé de mettre en œuvre des horaires fixes d'accueil du public au sein des brigades dites de
proximités, dont fait partie la Gendarmerie de Saint-Sauflieu. Par conséquent, l'accueil du public à la Gendarmerie de Saint-Sauflieu
est désormais assuré'les mardi, jeudi et samedi de 14 heures à 18 heures.

BRIGADE DE GENDARMERIE 80 Route Nationale 80160 SAINÏ-SAUFLIEU (veî. 03.22.42.40.17)

* la Brigade de Conty assure l'accueil du public les : lundi, mearcredi et vendredi de 14 heures à 18 heures
@ la Brigade de Poix ae Picardie, assure l'accueil du lundi au samedi de 8 heures à 12 heures, de 14 heures à 19 heures, le dimanche et jour (érÏé de 9 heures à
12 heures et de 15 heures à 18 heures.

En dehors de ces heures d'ouverture, vous aurez toujours un interlocuteur, soit en faisant le numéro de la Brigade de Saint-Sauflieu, soit le 17, de jour
comme de nuit. En effet, lorsque la Brigade de Saint-SauflieÙ, est fermée, les personnels sont sur le terrain, et le téléphone est dévié vers la Brigade de POIX DE
P?CARDIE, ou alors vers un centre d'appel de la Gendarmerie à AMIENS.

Les fêtes de fin d'année, sont synonymes de départ en vacances. Afin de signaler vos absences, l'opération « tranquillité vacances » est toujours d'actualité.
Cette opération est valable toute l'année, même en dehors des périodes dites scolaires. C'est un service gratuit qui vous permet de bénéficier de la surveillance de
votre haabitation. Il vous suffit de vous rendre à la caserne de Gendarmerie et de fournir toutes les informations nécessaires.

LES ESCROQUERIES :?INFO ESCROQUERIE : Tél. 08 11 02 02 1 7 ou www.internet-signalement.gouv.fr

L'escroquerie sur internet : Transactions virtuelles, pertes bien réelles :
- Si je vends ou achète un bien onéreux, j'organise une rencontre avant la transaction.
- Si je vends un bien, j'attends d'avoir reçu matériellement l'argent avant de lïvrer.

Fausse qualité : l'escroc était bien caché
Avant de payer quoi que ce soit, je contacte le service concerné pour me renseigner.
- Je vérifie toujours la qualité déclarée de mon interlocuteur.

L'escroquerie aux billets noircis :
Billets, tachés, maculé : je dois me méfier.
L'appât du gain ne doit pas me détourner du bon sens.

Le « Pishing ou )) (( Hameçonnage )) : un mail ça peut faire très mal
- Je ne réponds jamais à un courriel qui me demande de transmettre mes coordonnées
bancaires, je sais que ma banque (ou toute autre institution de confiance) ne me les
demandera jamais par courriel
- En cas de doute, j'appelle directement ma banque.

Une fausse épargne qui vous ruine
Je sais que les trop bonnes affaires n'existent pas,
- Je ne confie pas d'argent à un inconnu.

L'escroquerie à /O fausse loterie
- Je ne réponds jamais à ce type de proposition
- Si je n'ai pas joué, j'ai peu de chance d'avoir gagné.

L'escroquerie à l'héritage
- Je n'envoie pas d'argent à un inconnu, via un service de transfert d'agent ou par virement
bancaire.

- Je ne réponds jamais à ce type de proposition.

Sur internet

- Je réalise mes achats uniquement sur les sites de confiance signalé par le logo suivant dont
I'adresse commence au moment de la transaction par <« https ».
- J'évite le piratage de ma carte bancaire en protégeant mon ordinateur avec un anti-virus,
un pare feu et un logiciel anti-espion à jour.

Les automates (distributeurs de billets)
- Je cûmpûse discrètement mon code et masque le clavier
avec ma main.

- Je ne me laisse pas distraire par des inconnus qui
proposent leur « aide )), il s'agit souvent d'escrocs qui
cherchent à subtiliser ma carte et à récupérer mon code
secret

,fi,=»

En magasin

- Je ne quitte jamais ma carte des yeux, je ne la confie à
personne.

- Je ne conserve pas mon code secret au même endroit que la carte.
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uRGENCES ET PREMIERS SOINS

Les bons reflexes

LES ACCIDENTS DOMESTIOUES
LA CUISINE
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